
Pourquoi ces adhésions sont importantes  
pour l’association Kan Ar Mor ?

www.kanarmor.fr
www.kanarmor-ateliers.fr

ADHÉRER

LES LIGNES

ET FAITES BOUGER

Un petit geste pour une grande cause

ASSOCIATION KAN AR MOR

7, rue Jean Peuziat 
BP 306 - 29 173 DOUARNENEZ CEDEX 

Tél. 02 98 74 01 98 
siege.social@kanarmor.fr

Adhérer à Kan Ar Mor,  
c’est contribuer à une juste cause !

Soutenir l’inclusion  
des personnes en 
situation de handicap  
et vulnérables.

Participer à un effort 
démocratique pour 
que tous les citoyens 
en situation de 
handicap puissent 
s’investir pleinement 
dans la société.

  Parce que l’union fait la force.
  �Être soutenue par les citoyens lui donne  
du poids dans la société.

  �Plus elle a d’adhérents et plus sa 
représentativité est forte, notamment dans  
ses relations avec les pouvoirs publics.

  �Cela lui permet d’être entendue et de faire 
entendre sa cause.

Rejoignez-nous,  
pour faire bouger les lignes ! 
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.Rejoignez notre association engagée au service des personnes ! J’adhère  
en ligne !

www.kanarmor.fr/devenez-adherent/



Nous vous proposons d’adhérer à Kan Ar Mor !

Qu’est-ce que Kan Ar Mor ?
Kan Ar Mor est une association à but non lucratif.  
Cela signifie qu’elle a un rôle social et solidaire,  

et que sa gestion est désintéressée.  
En tant qu’association loi 1901, Kan Ar Mor figure  

parmi les acteurs sociaux, locaux et solidaires 
importants du Finistère.

Son engagement et son rôle auprès 
des personnes vulnérables sont reconnus 

et soutenus par les pouvoirs publics.

Cela fait plus de 50 ans que l’association prospère  
dans le Finistère. C’est un acteur important du territoire, 

avec ses 30 établissements qui accueillent des 
personnes en situation de handicap et / ou personnes 

âgées, et leur permet, notamment par le biais  
de ses cinq ESAT, de travailler et de s’insérer dans 

la société comme tout un chacun.

Pourquoi adhérer ?
Naturellement, il faut être sensible à cette cause.  
Et si c’est le cas pour vous, soit parce que vous êtes 
confronté au handicap dans votre entourage, soit parce 
que cette cause vous tient à cœur... 

Je remplis le formulaire ci-dessous et je le retourne  
au siège social (coordonnées en quatrième de couverture)  

ou bien, j’adhère en ligne !

BULLETIN D’ADHÉSION

Jean-Alain LE FLOCH
Président du Conseil d’administration
Kan Ar Mor accompagne mon frère 
Erwan de longue date, au foyer  
de Kernével La Croix des Fleurs.  
J'ai pu mesurer la contribution 

essentielle de l'association dans la vie  
des familles, et je souhaite consacrer du 

temps pour la poursuite et le développement 
de cet accompagnement.

Jacqueline DESPORTES
Administratrice du Conseil 
d’administration
Mon engagement auprès de 
l'association Kan Ar Mor reste 
motivé par l’engagement des 

parents dans la conduite de 
l’association, la qualité des profes-

sionnels investis dans leurs missions et 
la richesse des liens que j’ai pu avoir avec les personnes 
accueillies dans les structures, foyers ou ateliers.

C’est un petit geste,  
pour une grande cause ! 

C’est un geste simple qui se fait par le biais d’une 
cotisation annuelle de 10 euros et qui vous permet de 
participer au fonctionnement de l’Association.

C’est-à-dire :
  d’avoir accès aux informations liées à son activité, 
  �de prendre part aux décisions importantes liées  

à son action lors de l’Assemblée générale, 
  �d’accéder à certaines fonctions bénévoles comme 
celle de devenir administrateur et de prendre  
une part active dans son organisation. 

Nom :

Parents, amis, autres, de :

Établissement d’accueil :

Adresse :

Code postal et ville :

Téléphone :

Email :

Prénom :

Souhaitez-vous faire un don en plus de votre adhésion ? Cochez.

 Pas de don           20 €           30 €           50 €          Autre :

J’adhère à l’association Kan Ar Mor et je fais bouger les lignes !

Règlement de la cotisation s’élevant à 10 € annuel par :
 Chèque, à l’ordre de l’association Kan Ar Mor

 Paiement en ligne via HelloAsso : www.kanarmor.fr/devenez-adherent/

J’accepte de recevoir les informations relatives au statut d’adhérent

 Oui           Non

J’accepte la transmission de mes coordonnées à l’APEI*

*Association de Parents d’Enfants Inadaptés.

 Oui           Non

Fait à : 
Le : 

Signature :


